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A R R E T E .
SECRETAIRE D'ETAT AUX BEAUX ARTS

Lr; >fa^±<^VJ^d^L^^^vWJ^iVx
VL la loi du 01 décembre 191 3 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 20 |uillet 1927
et la loi du 27 août i 9^1 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

Lafaçade.....et le versant de toiture surrae de -

l'ancienne Halle aux Totles siée 5 et $ bis rue du

Séminaire à.MÛKTFSEBA1JB commune de OXEHMGÏJT -FS-RRANl)
( Puy de D8me )

appartenant - à Ma.d«une....YY.ft SS.BYOI...Ant.o.inet.. .marchand-de. ..Tins

4£ rue des Gordeliers à MOKTFERRAND oonanune de

GXEMÛHT ....EBSRAKD ,
SOZlt i n s c r i t g sur l'inventaire supplémentaire des monuments

historiques.

ARTICLE 2.

Le i)résenl ar rê té sera t r a n s c r i t au bureau des hypothèques de la

si tuat ion de l ' immeuble inscri t .

A R T I C L E .5.

Il sera notifié au prei'et du département, pour les archives de la

préfecture, au maire de la SJWBWWStds- -ville de GîiBEMOS!? FEHRANB

et au propriétaire

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de sou exécution.

Paris, le. 22....Mvr.ie.r... 19.54
Pour le Ministrô et psr a. '/fnrvc:

Le DirBctefuT^fhj CstArrtfl


